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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 80-2009 du
11 février 2009, madame Martine Doré a été nommée
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE madame Carole Roberge, vice-présidente et
directrice générale, Association des cadres du gouverne-
ment du Québec, soit nommée membre du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment, à titre de représentante des employés du secteur de
la fonction publique, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Martine Doré :

QUE madame Carole Roberge soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51781

Gouvernement du Québec

Décret 545-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT l’octroi d’une subvention annuelle à la
Ville de Montréal pour la soutenir financièrement
dans son rôle de métropole

ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant Montréal (2008, c. 19), sanctionnée
le 20 juin 2008, a introduit à l’article 1 de la Charte de
la Ville de Montréal la reconnaissance de son statut de
métropole du Québec et qu’elle est l’un de ses principaux
acteurs en matière de développement économique;

ATTENDU QUE dans le cadre d’une entente conclue
avec la Ville de Montréal, le gouvernement s’est engagé
à la soutenir financièrement dans son rôle de métropole
en lui accordant une subvention annuelle de 25 000 000 $,

à compter de l’exercice financier 2009-2010, afin de
contribuer à la fourniture de services spécifiques qui
découlent de ce rôle;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QU’elle soit autorisée à verser à la Ville de Montréal
une subvention annuelle d’un montant maximal de
25 000 000 $ pour les exercices financiers 2009-2010
à 2013-2014, et ce, sous réserve de l’allocation en sa
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51782

Gouvernement du Québec

Décret 546-2009, 12 mai 2009
CONCERNANT une autorisation à la Société de déve-
loppement environnemental de Rosemont inc. de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière dans le
cadre du programme « Connexion compétences » de
la Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE la Société de développement environ-
nemental de Rosemont inc. a l’intention de conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement au
versement d’une aide financière maximale de 191 570 $
pour l’amélioration des compétences d’employabilité de
douze jeunes, dans le cadre du programme « Connexion
compétences » de la Stratégie emploi jeunesse;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;
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